
 
COMITE INTERNATIONAL DE 
COORDINATION DES INSTITUTIONS 
NATIONALES POUR LA PROMOTION ET 
LA PROTECTION DES DROITS DE 
L’HOMME (CIC)  FACTURE 

   
 DATE:  
 FACTURE N°.  
   
   
A :    

   
   
   
   
   
   

    
   

DESCRIPTION MONTANT 
  
Cotisation au Comité International de Coordination des Institutions Nationales 
pour la Promotion et la Protection des Droits de l’Homme (CIC) au titre de 
2009 
 
Veuillez indiquer si le versement est en Euros ou Dollars US 
 

€ 3,200 EURO [      ]  
OU  

$5,000 USD [      ]

 TOTAL  __________ Monnaie [          ] 
 
Instructions pour le versement : 
 
Tous les versements doivent se faire par transfert bancaire en EUROS ou DOLLARS US à l’un des comptes 
bancaires du CIC ci-dessous : 
 
EUROS 
 
Banque: UBS 
Intitulé du comte : ICC 
N° du compte : 0279-297751.61D 
IBAN : CH280027927929775161D 
BIC/ Code Swift : UBSWCHZH80A 
 

DOLLARS US 
 
Banque: UBS 
Intitulé du comte : ICC 
N° du compte : 0279-297751.60X 
IBAN : CH540027927929775160X 
BIC/ Code Swift : UBSWCHZH80A 
 

Adresse de la Banque : Avenue de la Paix 8, 1202 Genève, Suisse 
 
Veuillez indiquer le numéro de votre facture lors du transfert. 
  

Après le versement, veuillez envoyer par email ou par la poste une copie de cette facture à la 
Représentante du CIC, Mlle Katharina Rose, à k.rose@europe.com ou au Palais des Nations, Bureau D.107, 

8-14 Avenue de la Paix, CH-1211 Genève 10, Suisse 
 

Si vous avez une question concernant cette facture, veuillez contacter : 

Le Secrétariat du CIC : +41 22 928 9736 or nationalinstitutions@ohchr.org   
 


